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Convoqué le jeudi 30 avril 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 7 mai 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric 
de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Vincent 
HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, 
Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, 
Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-
Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, 
Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Françoise BONNET, Anne BRISSAUD, Julie FRÊCHE, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise 
KNAPNOUGEL, Alex LARUE, Mustapha MAJDOUL. 
Absents : 
Jacques DOMERGUE. 
 

  

 

Tarification et réservation de la restauration scolaire et des accueils 
périscolaires 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

Les Restaurants Scolaires et les Accueils Périscolaires ont à la fois un rôle social, mais sont aussi et surtout des 
lieux de convivialité et d’apprentissage de la vie en société.  
 
La Ville de Montpellier avait instauré un système de tarification à vocation sociale visant à aider les familles 
ayant de faibles revenus. Ce système comprenait 7 tranches de tarifs en fonction d’un quotient familial 
spécifique calculé à partir des ressources et charges de la famille. 
Ce mécanisme de calcul ancien et complexe pour les familles s’avère inadapté (seulement 40% des familles ont 
fait calculer leur quotient familial). Il ne remplit donc plus pleinement son rôle social. 
 
L’objectif affirmé de la Ville de Montpellier étant d’harmoniser les différentes tarifications des services 
municipaux destinés aux familles ainsi que leurs modalités de réservation afin de simplifier les démarches, il est 
proposé au Conseil Municipal d’étendre à la Restauration Scolaire et aux Accueils Périscolaires la tarification en 
« taux d’effort » qui constitue aujourd’hui le système de tarification le plus équitable. 
Ce système tarifaire se base uniquement sur le revenu et la composition des ménages.  
 
En effet, avec un tarif individualisé, ce système garantit aux usagers l’accès à une tarification équitable et 
permet d’avoir un tarif qui évolue selon le revenu des familles et leur composition. Ce dispositif évolue en 
fonction des ressources et des capacités contributives des familles. Ce système est déjà opérationnel pour les 
EAJE (Etablissements d’Accueil du Jeune Enfant) depuis janvier 2005 dans le cadre du dispositif national de la 
PSU (Prestation de Service Unique) et pour les ALSH (Accueil de Loisirs Sans Hébergement) depuis 2011. 
  
Avec cette réforme de la tarification de la restauration scolaire, le prix des repas réservés sera compris entre 1,75 
et 4,95 euros. Il convient de rappeler que le coût global du repas, y compris l’encadrement des enfants, dépasse 
les 9 euros et que la collectivité intervient pour favoriser l’accès au plus grand nombre d’élèves à une 
restauration saine et équilibrée. Il est donc proposé au Conseil Municipal d’aligner les formules tarifaires des 
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enfants de maternelles et d’élémentaires, les uns demandant plus d’encadrement et les autres plus de denrées 
alimentaires. 
 
En outre, l’absence de réservation préalable ne permet pas une gestion optimale de la production de repas, ce qui 
se traduit par un gaspillage important des denrées alimentaires. Il est proposé de mettre en place un système de 
réservation des repas permettant une gestion rationnelle de la production de la cuisine municipale. 
 
 
1 - Modalités de calcul de la tarification : 
 
Le principe proposé est de déterminer le tarif payé par une famille, dans la limite d’un plancher et d’un plafond, 
de la manière suivante :  
 Tarif = Part fixe + (Taux d’effort x Revenu mensuel avant abattement). 

 
 

Les revenus pris en compte sont :  
� Pour les allocataires de la CAF qui bénéficient de prestations, les revenus communiqués par la CAF 

(source CAF PRO à partir du numéro CAF de la famille) 
� Pour les autres usagers, les revenus du foyer avant déduction des abattements forfaitaires de 10% ou de 

la prise en compte des frais réels (source « Salaires et Assimilés » du dernier avis d’imposition), plus ou 
moins les pensions alimentaires versées ou reçues, auxquels on ajoute les revenus mobiliers et 
immobiliers. Pour les travailleurs indépendants les bénéfices industriels et commerciaux seront 
également pris en compte. Toutes les données seront extraites du dernier avis d’imposition. 

 
 
2 - Modalités de réservation des repas et des accueils : 
 
Pour faciliter la planification des activités et des encadrants nécessaires, les familles doivent réserver les temps 
d’activités périscolaires et la restauration scolaire pour toute la durée de la période entre deux vacances scolaires 
ou pour toute l’année scolaire. La période de réservation est ouverte 3 semaines avant le début de chaques 
vacances scolaires et dure deux semaines. Par exception, en septembre les réservations restent ouvertes jusqu’à 
la fin de la première semaine de classe. 
 
Quatre modes de réservation sont possibles :  
� Par internet via le site de la ville : www.montpellier.fr (identifiant famille et code PIN communiqués avec 

« Ma carte / Carte midi ») 
� Dans chaque école, sur rendez-vous avec le responsable d’accueil périscolaire 
� Au service Prest’O  à l’Hôtel de Ville  
� Dans les mairies de proximité Tastavin, François Villon, Aubes-Pompignane et Mosson  
 
 
3 - Tarifs de la Restauration Scolaire : 
 

TARIFICATION POUR LES REPAS RESERVES 

Prix par enfant inscrit 
Part 
fixe  Taux d’effort  Tarif mini  Tarif maxi 

Famille avec 1 enfant à charge 1,15 € 0,093 % 
1,75 € 4,95 € Famille avec 2 enfants à charge 1,04 €  0,084 % 

Famille avec 3 enfants à charge et plus 0,92 € 0,074 % 
TARIFICATION OCCASIONNELLE 

Pour chaque repas consommé sans réservation préalable selon les modalités prévues par la 
Ville,  

une majoration de 25% est appliquée aux tarifs ci-dessus. 

TARIFICATIONS SPECIFIQUES 
Tarif 

unitaire 



Prise en charge temps méridien sans repas 1,50 € 
Repas Adulte 6,60 € 
Repas et prise en charge – Enfant sans dispositif « Ma carte / Carte midi » 4,95 € 
Remplacement « Ma carte / Carte midi » 10,00 € 

 
 
Afin de permettre aux enfants montpelliérains de bénéficier de la tarification sociale sans différences selon 
qu’ils sont accueillis dans un ALSH (Accueil de Loisirs Sans Hébergement) municipal ou associatif.  La Ville 
dans sa délibération 2014/327 approuvé par Conseil Municipal le 24 juillet 2014 propose d’appliquer la 
tarification sociale aux repas commandés par les ALSH associatifs auprès de la Cuisine Centrale dès lors que 
ces ALSH répercuteront ladite tarification sur les repas fournis aux enfants. 
 
 
4 - Tarifs des Accueils Périscolaires : 
 
Les tarifs des accueils périscolaires seront compris entre 0,40 € et 0,80 €.  
 

TARIFICATION POUR LES 
ACCUEILS Part fixe  

Taux 
d'effort Tarif mini Tarif maxi 

ACCUEILS MATIN : 7H45-8H45 ET ACCUEILS SOIRS 17H30-18H30 (prix par 
enfant inscrit) 
Famille avec 1 enfant à charge 0,32 € 0,012% 

0,40 € 0,80 € Famille avec 2 enfants à charge 0,29 € 0,010% 
Famille avec 3 enfants à charge et plus 0,26 € 0,009% 
ACCUEILS MERCREDI MIDI : 11h45-12h30 GRATUIT 

TARIFICATIONS SPECIFIQUES 
Tarif 

unitaire 
Pénalités de retard appliquée à chaque retard à compter du 2ème retard constaté 
dans l’année scolaire le mercredi après 12h30 et le lundi, mardi, jeudi et 
vendredi après 18h30. 

10,00 € 

 
 
5 - Modalités de Paiement : 
 
Pour ces 2 services, les modalités de pré-paiement demeurent inchangées. Les familles doivent veiller à 
recharger la carte de leur(s) enfant(s) à hauteur des repas ou accueils consommés à minima la veille pour le 
repas ou accueil du lendemain. Tout repas réservé sera facturé même en cas d’absence de l’enfant. Il est possible 
d’annuler une facturation sur présentation d’un certificat médical de l’enfant. Néanmoins, même sur 
présentation du justificatif le premier jour d’absence sera automatiquement facturé pour lutter contre le 
gaspillage des denrées alimentaires. 
 
Pour rappel, le rechargement de « Ma carte / Carte midi » peut se faire : 
 

� Par carte bancaire via le site de la Ville (www.montpellier.fr)  
 

� Par carte bancaire via le serveur vocal (identifiant famille et code PIN communiqués avec « Ma carte / 
Carte midi »). 

 
� Par carte bancaire, chèque ou espèces au service Prest’O  à l’Hôtel de Ville & par carte bancaire et 

chèque dans les mairies de proximité Tastavin, François Villon, Aubes-Pompignane et Mosson. 

A noter qu’un versement minimal de 15 repas et/ou 15 accueils, en fonction du service sollicité, sera demandé à 
l’ouverture de « Ma carte / Carte midi ».  
 
 



En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal :  
- d’adopter les tarifs présentés ci-dessus et applicables au 20 juillet 2015, 
- de préciser que les tarifs concernant les ALSH seront applicables au 1er septembre 2015, 
- d’adopter les modalités d’application présentées ci-dessus, 
- d’adopter le règlement de fonctionnement de la restauration scolaire et des accueils périscolaires joint à la 

présente délibération, 
- d’autoriser M. le Maire, ou à défaut l’Adjointe déléguée, à signer la convention jointe à cette délibération et 

conclue avec la CAF dans le cadre des échanges de données ;  
- d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjointe déléguée à signer tous les documents relatifs à cette 

affaire. 
 
 

Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 11 mai 2015 

 


